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L’éditorial 
 

epuis la loi du 1er juillet 1901 régissant les associations, les 
autorités ont toujours montré une grande prudence vis à vis de 
tout ce qui est organismes associatifs. Il y a même une longue 

tradition de suspicion de tout ce que les citoyens pourraient organiser 
indépendamment du pouvoir légal. 
 

 Saint Sauveur, depuis sa création en 1970, notre association agit 
dans le cadre de la mission qu’elle s’est fixée à savoir : assurer la 
préservation du site de la commune de Saint-Sauveur-sur 

Ecole et de ses environs en évitant, par l’entraide mutuelle des 
adhérents et leur représentation auprès des tiers et des collectivités 
locales, les projets qui viendraient à altérer le cadre de vie, le 
caractère rural et les pollutions et nuisances qui pourraient en être la 
conséquence. 
 

arfaitement intégrée dans le tissu social de la commune, nous nous 
efforçons de travailler en bonne intelligence, mais sans 
complaisance, non seulement avec les élus locaux mais aussi avec 

l'ensemble des corps constitués de la région (Préfecture, Conseil Général 
etc...) et conjuguons nos efforts avec d'autres associations de défense de 
l'environnement de la région melunaise. 
 

ette action indépendante a été appréciée de manière très 
différente par les municipalités successives. Selon les 
circonstances, nous avons été qualifiés de partenaires, d’aiguillons, 

ou bien encore d’opposants. Mais  l’avis que nous aimerions retenir est 
celui que donnait en 2008 M. Poiré, ancien maire, « L’association pour 
la protection du site, avec une approche différente, œuvre 
efficacement pour l’intérêt du village ». C’est bien là notre seul 
objectif ! 
 

a nouvelle équipe municipale est installée depuis maintenant huit 
mois. Si, pendant cette période, nous avons gardé le silence pour 
permettre l’adaptation d’élus nouveaux, le temps est venu de faire 

connaître, comme par le passé, dans cette gazette, nos remarques sur les 
actions en cours ou à venir mais aussi nos propres informations. Bien sûr, 
nous apprécions d’être retenus dans les commissions en rapport avec nos 
statuts, et de pouvoir émettre notre avis, même s’il n’est que consultatif. 
 
 

J.Bach 
 

 
 

Vous pouvez non seulement retrouver cette « Gazette » ainsi que toutes les précédentes sur notre site Internet : 
http://www.protectionsite-stsauveur77.fr/ 

mais aussi les compte-rendus de nos assemblées générales ainsi qu’une multitude d’informations concernant notre action. 
N’hésitez pas à vous y rendre, il est mis à jour régulièrement. 
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Nous comprenons aisément qu’en 8 mois le programme d’un mandat communal de 6 ans ne puisse pas être 
totalement engagé et qu’il doive suivre les contraintes budgétaires. Si nous constatons que des propositions sont 
en cours de réalisation beaucoup d’autres suscitent notre impatience. 
 
Travaux courants : 
 
La généralisation de l’éclairage public et son enfouissement semblent engagés, mais quelques rues restent à 
faire.  
L’entretien et l’amélioration de l’état des chemins et trottoirs , retardés par les précipitations de cet été, 
doivent être entrepris au plus vite. La récente campagne électorale du conseil municipal des jeunes a relevé 
d’ailleurs ce point comme prioritaire. 
La sauvegarde de la rivière Ecole retient l’attention des élus, mais il ne faut pas que les difficultés d’entretien 
soient un trop grand frein à la réflexion que le conseil municipal s’est engagé à mener sur le devenir du 
moulin. 
Si la réflexion sur l’utilisation des Terres Menues n’est pas spécialement une priorité, l’état des lisses en 
bois composant la clôture laisse à désirer.  
Les aménagements des rues et la promotion de la zone artisanale ne paraissent pas encore à l’ordre du jour. 
Les bornes pour véhicules électriques ainsi que le déplacement et l’enfouissement des containers à verres 
et journaux tardent à se mettre en place. 
Les balises présentées comme une phase d’essai à l’angle de la rue de Montgermont et la rue du Chemin Vert 
s’éternisent. Nous souhaitons que la commune prenne une décision définitive. 
Le nettoyage, le redressement, le changement, et la non-prolifération des panneaux de signalisation restent 
pour nous une demande impérative, d’autant que, sur ce sujet, les difficultés financières ne peuvent pas être 
invoquées 
 
Travaux de sécurité : 
 
La mise aux normes de tous les bâtiments communaux s’affiche comme un travail de titan puisque, si l’on 
en croit les services du département, des normes, vieilles de 30 ans, n’ont jamais été appliquées. 

 
 On retiendra cependant que l’amiante ciment composant la toiture du 
lavoir de BRINVILLE  sera déposée au profit d’une toiture en tuiles plates. 
( Crédit photo : http://goo.gl/2bkbIi G. Vérité) 
 
La sécurité de la roue du moulin a été mise en place. En revanche, on ne 
voit rien venir en ce qui concerne la sortie de l’école et de la rue Creuse. 
Tout au plus le département réalise, LENTEMENT, des aménagements 
sur le CD50. L’avenir dira si nous pouvons croire au côté sécuritaire de 
cet aménagement.  

 
Le miroir  placé face à la rue Creuse est efficace mais insuffisant. A ce 
sujet, nous rejoignons plusieurs SAINT-SALVATORIENS sur son implan-
tation disgracieuse par rapport à la croix en bois, élément de notre 
patrimoine depuis 1943. Si la sécurité doit être maintenue, un empla-
cement différent qui tiendrait compte des impératifs des agriculteurs, 
mériterait d’être envisagé. 
 
Une timide phase d’essai, en ce qui concerne la vitesse et le 
stationnement, est annoncée rue de la TERRE AUX MOINES. Nous l’avons 
approuvée lors de la commission à laquelle nous avions été conviés. Espérons que ce soit le balbutiement de 
l’étude globale promise sur le sujet. 
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Contrairement à ce que certains affirmaient lors de la campagne électorale, la liaison douce entre SAINT-
SAUVEUR et PERTHES fait bien partie des compétences de la communauté de communes. Nous ne manquerons 
pas de relancer  cette proposition auprès des promoteurs de cette idée. 
 

Les grands travaux : 
 
 
Comme par le passé, nous ne cesserons pas de booster la commune, 
pour que des solutions soient trouvées sur les dysfonctionnements 
avérés de la station, que ce soit par résolution des apports d’eaux 
parasites ou par réaménagement de la station (voir les détails p. 4/8). 
 
 
 
 

Concernant le Moulin de la Fosse, une 
fois les problèmes de rivière maîtrisés, 
nous nous engagerons pleinement dans les 
propositions qui seront présentées au 
choix des habitants. Notre ambition n’est 
pas de prendre position pour ou contre le 
Moulin mais de trouver le maximum 
d’idées pour sauvegarder raisonna-
blement le patrimoine tout en respectant 
les impératifs financiers de la commune. 
 

L’utilisation des sols : 
 

Rien aujourd’hui ne peut nous laisser penser que le conseil municipal ne respectera pas sa promesse de 
maîtriser le développement dans un cadre raisonné et modéré. En revanche la multiplication des demandes 
de division de terrain nous inquiète. Il est absolument nécessaire que la commission se penche sur tous les 
aspects juridiques bien souvent contenus dans un PLU qui permettraient, à défaut d’interdire des abus 
constructifs, pour le moins d‘en compliquer la possibilité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�

�����������	
�	
����	��������������	�������	����� �

· ����������	
����������
����������
���

· ������
	�������������������������������

· �
������������������������� !"�#���	$�

· ��������
%������	��"&�'����	���

· �
�����������
���������''����	����������(���)��' � ���
������(��� !"�#���	$ �

� �������������	
��
���	����������	
�	
����������

�� ������������	�������
��	���

��	����������������� ��	����



4 / 8 

 
 
 
 
 
 

L’assainissement  et la station d’épuration. 
 
Les informations que nous diffusions depuis plusieurs années sur la station, bien qu’incomplètes, n’étaient donc 
pas erronées !  

Il y a bien dysfonctionnement de la station d’épuration. 
 

 
 

our bien comprendre ce qui se passe, il faut savoir que les statistiques habituelles parlent de 120m3 d’eau 
potable consommés par famille et par an, soit sur 450 adresses à SAINT SAUVEUR, 54000m3. Ceci est 
confirmé par les relevés de VEOLIA dont la moyenne sur les 5 dernières années s’établit à 53000m3 

d’eau potable consommés par an. La majorité de ces consommations  est rejetée dans les eaux usées, mais pas 
toutes (exemple l’eau d’arrosage). En revanche des eaux de pluies collectées pour les machines à laver ou les 
WC y sont rejetées sans passer par le compteur de consommation d’eau potable. Les professionnels admettent 
que tout cela s’équilibre. 
 

n clair 53000m3 d’eau usée devraient retourner à la station soit en moyenne 145m3 par jour. La station 
étant dimensionnée pour 180m3 / jour, il ne devrait pas y avoir de problème. Cependant des pointes 
peuvent atteindre 700m3/j. Il s’agit là de périodes pluvieuses. Et là est le problème ! 

 
Il y a donc corrélation entre précipitations et apports supplémentaires dans le réseau d’eaux usées. 

 
Deux types d’apport sont possibles : 
 

�� Par le réseau lui-même qui a bientôt 30ans et, pour raison de vétusté, se remplirait lorsque les nappes 
superficielles se mettent en charge.  

�� Par les eaux pluviales de particuliers qui, suite à l’absence ou au dysfonctionnement d’évacuation à la 
parcelle (puisard, drainage, épandage etc.) seraient raccordés indûment au réseau d’eaux usées. 

 
a commune semble prendre le sujet au sérieux car la pollution de la rivière Ecole est en jeu. Elle parle 
désormais de mesures coercitives à l’égard des contrevenants. Soit ! 
Mais la première démarche, et nous le dirons en commission, est de mettre en état de fonctionnement, 

le plus rapidement possible, les canalisations et regards si ceux-ci participent aux apports inappropriés. 
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Les fuites du réseau d’eau potable 
 

ous avons donc appris que notre réseau d’eau potable était, lui aussi, une passoire. Les déperditions des 
réseaux de distribution témoignent en général du mauvais état des canalisations, et, éventuellement mais 

beaucoup plus rarement, de prélèvements illégaux.  
 

erdre 2 années de production en 5 ans est une catastrophe pour ce précieux patrimoine qu’est l’eau ! 
En plus de leur impact sur la ressource, les pertes d’eau et les fuites en réseau ont un impact sur la 

consommation énergétique du système d’alimentation en eau potable. Pomper et traiter une quantité d’eau qui 
sera ensuite perdue représente une consommation électrique inutile et une perte de produit de traitement. Le 
coût d’une telle perte est de 0,15 € /m3. 
 

l convient de différencier dans ce cas « fuyard » et « cassant ». 
Le volume d’eau perdu consécutivement aux fuites n’est en effet 

pas directement proportionnel au nombre de casses. Il est aussi 
fortement dépendant de la pression de l’eau dans le réseau, de la 
taille de l’orifice de fuite, du délai de détection/intervention et de la 
densité du terrain recevant l’eau de la fuite. 
 

Aussi, avons nous un peu de mal à comprendre. 
 

n effet l’observatoire de l’eau et le PAYS de BIERE ne manquent 
pas de nous attribuer les plus mauvaises notes en ce qui 

concerne les performances et les exigences légales de notre réseau. 
Nous nous amuserons de ce qu’écrit l’observatoire : « il est 
préférable d’être en affermage car 80% des réseaux sont d’un bon 
rendement alors que seulement 23% le sont dans le cas d’une 
exploitation en régie ». Nous sommes justement en affermage,  
nous avons donc  échappé au pire ! 
 

epuis 1996, le fermier VEOLIA doit exploiter le réseau 
conformément aux règles de l’art dans le souci de garantir la 

conservation du patrimoine productif (cf. son contrat). Il doit donc 
alerter la collectivité des travaux à entreprendre (Crédit photo : 
http://goo.gl/6ZKZOb G.Vérité). 
 

ompte tenu de ce qui nous est annoncé, à savoir de 20% à 39% 
de pertes chaque année depuis 5 ans, on est en droit de se poser les questions suivantes : 

 
�� Est-ce que cela dure depuis plus de 5 ans ? 
�� Y a-t-il eu des travaux d’entrepris chaque année ? 
�� Le fermier peut-il indiquer l’origine des pertes ? 
�� Quel est l’investissement à prévoir ? 
�� Qu’elle est l’incidence sur le prix de l’eau ? 

 
Voilà les questions que nous poserons clairement à la prochaine commission. 
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Moulin de la Fosse : zone inondable ou pas ? 
 
Nous avons été invités à participer à plusieurs réunions qui se sont tenues sur le site du Moulin ou aux abords 
de la rivière. 
 

Le SIARE (Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la 
Rivière Ecole), la police de l’eau, le PNR, les architectes et bien 
d’autres sont formels, le site est situé dans le lit majeur de 
l’Ecole et les statistiques démontrent, s’il en était besoin, que 
l’emplacement est inondable. 
Ils précisent de plus que tout projet d’aménagement du moulin 
devra tenir compte de cette vulnérabilité.  
En revanche, la rivière, qui déborde et semble mobiliser 
l’énergie des personnels communaux, est un des  problèmes clés 
qui permettra de réfléchir au devenir du moulin et à l’aide à 
apporter à quelques riverains régulièrement inondés. ( Crédit 
photo : http://goo.gl/7dGRIv  Site Internet Mairie ). 
 

 
La rivière a manifestement besoin d’être curée ! 
 
Mais là c’est la police de l’eau qui s’y oppose, y compris dans le domaine privé. C’est comme cela, qu’aujour-
d’hui, il est interdit à la commune de NETTOYER le bras de décharge dans le site du moulin, sauf à vouloir 
s’exposer à des amendes. Toucher au fond et aux berges de l’Ecole sans autorisation serait donc pénalisable ! 
 
Pour avoir bien écouté les suggestions des autorités départementales, rappelons que notre association n’a qu’un 
avis consultatif, nous en déduisons que pour s’affranchir de l’eau au moulin, pas toute l’eau car il faut quand 
même que la roue tourne, il n’y a pas de salut en dehors de la création d’une ZEC (Zone d’Expansion des 
Crues). 
 
Une ZEC est une zone inondable subissant des inondations naturelles. Elle accueille l’eau lors des crues et  
protège ainsi les secteurs sensibles, 
 
Pour être efficace une ZEC doit donc se situer en amont de la zone à protéger, et se situer dans un Espace 
Naturel Sensible (ENS). Pour la rivière Ecole, seule la rive gauche entre le moulin d’Etrelles et le Lavoir 
correspond à cette définition. Les experts planchent, et il faut bien le dire, la commune subit des règles 
quelquefois absurdes. Pour notre part, nous sommes à votre écoute car sur le sujet nous sommes bien SECS. 
 
Une bonne nouvelle malgré tout !  L’acharnement qu’à mis la 
municipalité à trouver une solution pour diminuer l’impact des 
algues sur le débordement quotidien de la rivière semble avoir été 
payant. Sur conseil de spécialistes, la grille qui avait été imposée 
lors de la réfection de la roue a été extraite.  
 
Depuis,  le nettoyage est plus simple et les débordements moins 
importants. Comme quoi les avis d’experts et de spécialistes 
peuvent être différents ! À suivre  
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ous vous annoncions, il y a plusieurs mois, qu’avec 
l’appui de la fédération d’associations « AVEC L’UNION  », 

nous demandions au Conseil Général 77 de nous faire parvenir 
les dossiers qui nous étaient dus concernant la liaison A6-
RD607-RD142, appelée successivement déviation de 
PONTHIERRY, Contournement de MELUN, mais qui n’est en fait 
qu’un ersatz du fameux C5. 
�

l nous a fallu menacer de porter notre demande devant la CADA (Commission d'Accès aux Documents 
Administratifs), pour qu’après moult tentatives de gain de temps (pseudo erreur de transmission), le 

département se décide à nous transmettre, au mois de juin, un document que nous réclamions avec la plus 
grande insistance, à savoir L’ETUDE ENVIRONNEMENTALE DU PROJET  qui, comme chacun le sait, a été payée 
par des fonds publics. Rappelons tout d’abord, que cette étude a été menée après que la décision de 
l’emplacement du tracé entre SAINT SAUVEUR et PRINGY  ait été prise. Amusons-nous de noter que les 3 
autres scénarii de tracés n’ont jamais fait l’objet de la moindre étude environnementale. Vous pouvez voir les 
différents projets proposés dans « La Gazette n° 8 » sur notre site Internet (copiez ce lien dans la barre de votre 
navigateur http://goo.gl/i3GF0a ) 
�

ous retiendrons particulièrement que le tracé entre PERTHES et CHAILLY  a été éliminé sans être étudié. 
Ironiquement, nous pensons qu’aux yeux des décideurs, ce tracé n’était  pas assez cher ou techniquement 

trop facile à réaliser, car il ne traversait pas la rivière Ecole ou  répondait trop facilement à la problématique de 
l’accès à PINDERLAND ! 
�

ous avions donc une suspicion quant aux cachotteries qui nous étaient faites sur la décision POLITIQUE 
(n’ayons pas peur des mots) de retenir le scénario entre ST-SAUVEUR et PRINGY. Nous comprenons mieux 

aujourd’hui, l’embarras de présenter ce dossier qui porte sur l’étude environnementale d’un tracé partant d’A6 
entre AUVERNAUX  et NAINVILLE , passant près de la résidence de MONTGERMONT,  puis près d’ORGENOY pour 
se raccorder sur la RD142 entre VOSVES et LECLERC. 
 

vec les variantes toutes situées dans la même zone, c’est donc 5 tracés qui ont fait l’objet de cette étude 
environnementale. Un volumineux dossier compare les contraintes rencontrées par les 5 tracés, tous situés 

entre ST-SAUVEUR et PRINGY, en quelques 100 pages. Du cumul des notes attribuées aux différents critères 
analysés (près de 60), il ressort  qu’ils sont tous médiocres d’un point de vue environnemental. 
�

Le tracé le plus proche de notre commune (B1) est même considéré comme le plus impactant en matière 
d’environnement et de socioéconomie. L’évaluation négative relevée dans cette étude est de -51. 
�

Tracé A� Tracé A1� Tracé A2� Tracé B� Tracé B1�
-38� -42� -40� -48� -51�

 

epuis de nombreuses années, nous avions parfaitement compris à la lecture des différents documents 
officiels pris en référence dans cette étude que la conclusion ne pouvait pas être autre. 

C’est une hérésie environnementale. 
Cette hérésie  est encore plus flagrante lorsque l’on détaille l’étude recentrée sur la vallée de l’Ecole�

Bien sûr, cette étude sera d’une importance capitale si nous devons un jour nous battre juridiquement contre ce 
projet. Aujourd’hui il est difficile de connaître l’avancement de cette liaison. Comme d’habitude, c’est 
l’ OMERTA. Seul l’état des finances des collectivités est un frein momentané à cette erreur environnementale. 
�
 

Nous tenons à disposition de la commune et des habitants intéressés  le détail de cette étude. 
 
Très bonne surprise lors du dernier conseil municipal, l’opposition de la commune à la liaison  A6-RD607-
RD142  a été confirmée à l’unanimité.  
�
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ontrairement aux idées reçues, la CCPB n’octroie pas de subvention aux communes. C’est le PAYS DE BIERE 
qui recherche et obtient des subventions dans le cadre de ses compétences, afin de mettre en place des 

FONDS DE CONCOURS, composés à la fois de subventions et de fonds de trésorerie communautaire, destinés aux 
projets communaux à vocation communautaire. C’est comme cela, par exemple, qu’un fond de concours de la 
CCPB subventionné par la CAF (Caisse d’Allocations Familiales), a été utilisé pour les travaux d’aménagement 
de la salle haute de la mairie de notre commune, dans le cadre de son utilisation par les assistantes maternelles 
de tout le territoire du PAYS DE BIERE. Ainsi donc il ne faut pas espérer d’aide financière de la CCPB pour un 
projet exclusivement communal.  
 

uel est le devenir du PAYS DE BIERE ? Un plan départemental à échéance 2017 risque d’obliger notre 
communauté de moins de 20000 habitants à se diluer dans une autre structure. 

 
Plusieurs possibilités d’intégration peuvent se présenter : 
 

o Communauté de communes du PAYS DE FONTAINEBLEAU ( www.pays-fontainebleau.fr ) 
o Communauté de communes des DEUX VALLEES ( www.cc2v91.fr ) 
o Communauté d’agglomération de MELUN VAL DE SEINE ( www.melunvaldeseine.fr ) 
o Communauté de communes des TERRES DU GATINAIS ( site en construction. http://goo.gl/xJcuaR ) 

 
oit-on être inquiet de cette évolution ? Pourrons-nous garder encore longtemps notre caractère rural sans 
subir les impératifs de grosses agglomérations? Ou bien encore devrons-nous participer financièrement à 

des projets, certes communautaires, mais de plus en plus éloignés géographiquement de nos villages ? 
 

ous rejoindrons donc les vœux de la présidente de la CCPB à savoir : 
« Refuser d’être intégré dans une structure qui n’écoutera pas les idées des petites communes que nous 

sommes et dans laquelle nous ne pourrons pas exprimer nos spécificités » 
 

Le nouveau bureau communautaire, (renouvelé à 50% aux dernières élections), s’est réuni en séance publique 
le 15 décembre 2014 pour modifier le mode de calcul de l’attribution compensatoire. Nous y avons appris que, 
depuis sa création, 8 communes, dont la nôtre, ont participé au fond de trésorerie de la CCPB en apportant plus 
de ressources qu’elles ont reçues d’attribution compensatoire. Dans le même temps 2 communes CELY et 
VILLIERS ont reçu plus d’attribution compensatoire que de ressources versées.  
 
Si CELY a reconnu publiquement l’anormalité de ces attributions, VILLIERS en revanche s’accroche à sa 
prérogative et ne présente pas d’argument recevable. Tout au plus on retiendra que sa défense consiste à 
rejeter la faute sur les conseillers communautaires précédents à qui VILLIERS n’avait rien demandé. 
 
Nous rejoindrons VILLIERS sur ce point, C’EST TOUT SIMPLEMENT INCROYABLE D’AVOIR INITIE ET SUPPORTE UN 
MODE DE CALCUL TRES INJUSTE DURANT  13 ANS. 
 
Mieux encore, nous apprenons aussi, de sources sûres, que ces dernières années, les VILLIERS EN BIEROIS sont 
remboursés de leur taxe d’ordures ménagères par leur commune. On comprendra mieux dès lors pourquoi 
cette commune  ne peut pas contribuer au fond SOLIDAIRE de trésorerie de la CCPB. ! 
 
Il est question aussi de limiter les passages à la déchetterie au nombre de 18 par an, et de faire payer 30€ pour 
chaque passage supplémentaire, autant dire que les décharges sauvages ne sont pas prêtes de s’arrêter !  
 

Voilà bien des sujets qui lient cadre de vie et finances ! 
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